
 
 

 

 

 
 

 
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
 
 
1. CLAUSE GÉNÉRALE 

Toute inscription à une ou plusieurs formations implique 
pour le stagiaire, le donneur d’ordre ou le 
commanditaire, l'acceptation des présentes conditions et 
le respect du règlement intérieur de Sport & bien-être 
(disponible sur simple demande, téléchargeable et 
affiché dans nos locaux). 

De ce fait, aucune clause contraire, additionnelle ou 
modificative ne pourra être opposée à la société Sport & 
bien-être sauf si la société Sport & bien-être l'a 
expressément acceptée. 

2. OBJET 

Les présentes conditions générales de vente s'appliquent 
à toutes les formations dispensées par Sport & bien-être, 
sous forme de sessions destinées à des stagiaires privés, 
des salariés ou à des demandeurs d’emploi et réalisées 
dans les locaux de Sport & bien-être et dans toutes les 
infrastructures externes à Sport & bien-être. 

Le contenu, le programme, la forme, les prix et les 
calendriers de ces formations sont définis d’un commun 
accord (dans le respect des référentiels de formation 
définis par les textes en vigueur) entre le donneur d’ordre 
et Sport & bien-être. 

Les tarifs sont ceux établis par devis ou tout autre 
document, dûment accepté par le donneur d’ordre. 

Les tarifs qui sont affichés sur notre site internet 
correspondent aux tarifs réservés aux particuliers 
finançant eux-mêmes leur formation. 

ATTENTION : Le devis est établi sous réserve de 
l’admission pédagogique définitive 

Les présentes conditions générales de vente, le dossier 
personnel, le devis, la convention de formation 
professionnelle signée entre les parties, et le programme 
de formation constituent la contractualisation entre le 
stagiaire, le financeur ou donneur d’ordre et Sport & bien-
être. 

Le contenu, la forme, les prix et le calendrier des 
formations intra - entreprises pourront faire l'objet de 
propositions particulières de Sport & bien-être sur 
demande expresse. 

3. DURÉE ET VALIDÉE DE LA PROPOSITION 

La validité des propositions de formations est identifiée 
par la période de validité du devis et les dates de sessions 
de formation prévues. Sauf stipulation contraire dans la 
proposition commerciale, la durée de validité des 
propositions de Sport & bien-être est de 30 jours à 
compter de la date d'envoi de la proposition ou de 
l'émission du devis. 

4. PROCÉDURE D’INSCRIPTION 

À réception du devis dûment accepté ou de la demande 
de prise charge validée par le financeur, Sport & bien-être 
retournera aux différentes parties concernées la 
convention de formation professionnelle relative à la 
formation choisie (sauf en cas de contrat de prestation de 
services pour certains opérateurs de compétences) 

À réception de la convention de formation 
professionnelle signée par toutes les parties, le stagiaire 
recevra une convocation 7 jours avant le début du stage. 

Pour les stagiaires privés, l’inscription sera effective dès 
lors que ce dernier aura été accepté suite à l’entretien 
d’admission et qu’il aura retourné le contrat de formation 
professionnelle signé à Sport & bien-être, accompagné 
du dossier d'inscription complet. Sport & bien-être 
accusera, alors réception de l’inscription. 

Pour la prise en charge de l’action de formation : 

Cas n°1 - activité salariée ou non salariée 

Si la formation est prise en charge par un OPCO comme 
AKTO, COHESION SOCIALE, AFDAS… ou autres 
organismes (CPF, Transition professionnelle…) :  

 



 
 

 

 

La demande de prise en charge de la formation doit être 
faite au minimum 30 jours avant le début de la formation 
(le délai de traitement dans certains organismes peut 
atteindre jusqu’à 4 mois). Si la demande de prise en 
charge n’a pas été, en amont, remplie par Sport & bien-
être, une copie de ce dossier devra être envoyée à Sport 
& bien-être. Dans le cas d’une prise en charge à 100% par 
un organisme, aucune somme ne sera réclamée au 
stagiaire. Si la prise en charge est partielle, un contrat de 
formation professionnelle sera établi entre le stagiaire et 
Sport & bien-être pour le montant restant à la charge du 
stagiaire. 

Si la formation est prise en charge par l’entreprise 
enmployeur du stagiaire : 

Avant toute démarche d’inscription, le stagiaire devra 
apporter la preuve de la prise en charge de sa formation 
par son employeur. À réception des documents relatifs à 
cette prise en charge, Sport & bien-être gérera 
directement avec l’entreprise la mise en place de la 
convention de formation. 

Cas n°2 - demandeur d’emploi 

Si la formation est prise en charge à titre individuel par le 
Pôle Emploi ou un autre organisme public national ou 
local (État, Région, Département) : 

Le stagiaire doit prendre rendez-vous avec un conseiller 
(Pôle Emploi, Mission Locale…) qui contactera Sport & 
bien-être. Après vérification des dispositifs de 
financement envisageables, Sport & bien-être organise la 
procédure de sélection. 

En cas d’admission pédagogique, Sport & bien-être met 
en place le dossier pertinent pour la demande de prise 
en charge financière. Dès réception de l’accord de 
financement, le stagiaire sera convoqué pour le 1er jour 
de la session de formation. 

Dans le cas d’une prise en charge totale du financement 
(financement unique ou cofinancement) le stagiaire 
n’aura pas de frais de formation à régler. Dans le cas d’une 
prise en charge partielle, le stagiaire devra s’acquitter de 
la somme restant due. 

Dans tous les cas de figure, un contrat de formation 
professionnelle sera mis en place entre le stagiaire et 
Sport & bien-être. Il définira tous les termes relatifs au tarif 
et aux conditions de règlement de la quote-part 
incombant au stagiaire. 

Le rejet d’un financement est considéré comme étant 
une rupture de fait du contrat de formation. Si le stagiaire 
a tout de même souhaité débuter la formation, il pourra 
lui être demandé une participation financière au prorata 
temporis des heures de formations suivies. 

5. REPORT ET ANNULATION 

Sport & bien-être se réserve le droit exceptionnel 
d'annuler ou de reporter une formation, lorsque le 
nombre de participants est jugé insuffisant. En cas de 
force majeure ou d'annulation tardive d'un client 
entraînant un nombre insuffisant de participants, le 
centre se réserve le droit d'annuler la formation. En cas 
d'annulation par Sport & bien-être tout acompte reçu 
pour le paiement de la formation sera restitué. 

 

Report et annulation par le stagiaire, l’étudiant, l’élève 
ou par l’entreprise 

Toute demande de résiliation devra être dûment justifiée 
et formulée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Les deux motifs acceptés pour un 
remboursement sont : 

1 - L'échec à un diplôme ou un test conditionnant l’entrée 
en formation. 

2 - Une raison grave (maladie grave ou accident grave 
justifié) empêchant l'étudiant de suivre ou de poursuivre 
les cours une fois la formation commencée. Dans ce cas, 
l'inscription sera résiliée de fait et le remboursement 
effectué au prorata des séances restant à effectuer. 

Annulation par l’entreprise (formations Inter et Intra) 

Si pour quelque raison que ce soit, l’entreprise annule sa 
réservation, aucun frais ne sera facturé si cette annulation 
intervient dans un délai supérieur à 15 jours avant le 
début de la formation. A défaut, il sera facturé : 

• 50% du montant de la formation si l'annulation 
intervient moins de 8 jours avant le début de 
celle-ci. 

• 100% du montant de la formation si le stagiaire 
n'est pas présent au début de la formation. 

Tout stage commencé est facturé à plein tarif, y compris 
en cas d'abandon de la formation par le stagiaire pendant 
sa durée, pour quelque cause que ce soit. 

En cas de force majeure justifiée (maladie grave ou 
accident grave), la formation sera reportée sans frais à la 
prochaine session de formation. 

 

 

 



 
 

 

 

Tarifs 

Les tarifs en vigueur sont ceux qui figurent sur notre site 
internet pour les stagiaires privés, et sur le devis accepté 
lors de la commande de formation. Ils servent de base à 
la contractualisation. Ils comprennent l'ensemble des 
frais de formation à l'exclusion des frais d'hébergement, 
de transport et de repas. 

Nos prix sont nets (organisme de formation non assujetti 
à la TVA). 

Dans le cadre de formations hors catalogue, le prix 
facturé est celui de la proposition commerciale, sur la 
base du devis signé et accepté qui sert de base à 
l’élaboration du contrat de formation professionnelle.  

Le taux des pénalités de retard de paiement est de 10 % 
sur le montant TTC dès le jour suivant la date de 
règlement (non soumis à TVA). Les frais de mise en 
recouvrement en cas de retard de paiement sont de 40 €. 

6. MODALITÉS DE RÉGLEMENT 

Pour toutes les formations, les modalités de règlement 
(acompte et calendrier de versement des échéances) 
sont définies dans le contrat de formation 
professionnelle. 

Cas n°1 - activité salariée / non salariée 

La formation est prise en charge par un OPCO : Si une 
subrogation a été accordée par l’OPCO, la facture de 
Sport & bien-être sera directement adressée à l’OPCO. 

S’il n’y a pas subrogation, la facture (en général 
mensuelle), sera directement adressée à l’entreprise, au 
prorata des heures réellement effectuées. 

Si l'OPCO ne prend pas en charge la totalité de la 
formation, la facture de la différence sera adressée à 
l’entreprise. Son règlement devra intervenir à 30 jours 
date de réception de facture. 

La formation est prise en charge dans le cadre d’un CPF 
Transition Professionnelle : Si cette prise en charge est 
totale, les factures sont adressées directement à 
l’organisme qui gère le CPF Transition Professionnelle 
dans le respect des modalités de règlement liant les 
différentes parties. 

Si cette prise en charge est partielle, le stagiaire règle le 
solde la formation selon les modalités définies dans le 
contrat de formation professionnelle. 

Cas n°2  – Demandeur d’emploi 

Si la prise en charge de la formation est totale, les factures 
sont envoyées dans le respect des modalités de 
règlement liant les différents parties.  
 
Dans le cas d’une prise en charge partielle, le stagiaire 
règle le solde selon les modalités de règlement définies 
dans le contrat de formation professionnelle. 

7. ATTESTATION DE STAGE 

Sport & bien-être remet à chaque stagiaire une 
attestation de fin de formation professionnelle. 

8. HÉBGERGEMENT, TRANSPORT ET REPAS 

Une liste peut être adressée, sur simple demande. 
L'hébergement, les transports et les repas sont à la 
charge des participants. 

9. DROIT À L’IMAGE 

Les stagiaires autorisent Sport & bien-être à utiliser et à 
diffuser à titre gratuit et non exclusif des photographies 
ou des vidéos les représentants. Ces photographies ou 
vidéos pourront être utilisée, en partie ou en totalité, à 
des fins d’enseignement et de communication : Slides de 
cours, parution dans une revue, brochure, site web, 
réseaux sociaux…  

Cette autorisation n’ouvre droit à aucune rémunération 
et aucune réclamation ou plainte. En cas de refus, un 
courrier doit être transmis à la direction Sport & bien-être. 

10. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 
Les supports de cours remis pendant la formation ne 
seront édités qu'en un seul exemplaire par stagiaire. En 
cas de perte ou de vol, aucun autre exemplaire ne sera 
fourni. La société Sport & bien-être reste détentrice, sauf 
clause contraire, des droits patrimoniaux de la 
conception de la formation (documents, logiciels, 
réalisations matérielles). Toute reproduction, 
modification ou divulgation à des tiers de tout ou partie 
de ces supports, sous quelque forme que ce soit, est 
interdite sans l'accord préalable écrit de la société Sport 
& bien-être. 
 
11. CONFIDENTIALITÉ 
 
Toutes informations (hors celles accessibles au public) 
dont Sport & bien-être ou le Client aura eu connaissance 
ou qui auront été communiquées par l’autre partie ou par 
un client un tiers, antérieurement ou durant l’exécution 
du contrat, sont strictement confidentielles et chacune 
des parties s’interdit de les divulguer. 
 
 
 



 
 

 

 

12. RESPONSABILITÉ 
 
L'obligation souscrite par Sport & bien-être dans le cadre 
de ses formations professionnelles est une obligation de 
moyens et non de résultats. Le client (entreprise ou 
stagiaire individuel) doit vérifier auprès de son 
assurance personnelle et/ou professionnelle sa 
couverture « Responsabilité civile » lors des stages en 
entreprise. 
 
13. RÉCLAMATIONS, ALÉAS, DYSFONCTIONNEMENT 
 
Pour tout dysfonctionnement, aléas et difficultés 
rencontrées, veuillez contacter le service administratif du 
centre de formation à l’adresse 
suivante :  direction@sport-bien-etre.fr. 
Pour toute réclamation, veuillez demander  au service 
administratif ou par e-mail le formulaire prévu à cet effet 
ou utiliser le lien sur notre site internet.  
 
Attribution de compétences 
 
Tout litige qui ne pourra être réglé à l’amiable sera de la 
compétence exculsive du tribunal de commerce de 
Roanne, 5 bis place George Clémenceau – Palais de 
justice – CS 90246 – 42333 Roanne Cedex, quel que soit 
le siège ou la résidence du client, nonobstant pluralité de 
défendeurs ou appel en garantie.  
 
Médiateur de consommation 
 
« Conformément aux dispositions du Code de la 
consommation concernant le règlement amiable des 
litiges, Sport & bien-être adhère au service du Médiateur 
Atltantique Médiation, dont les coordonnées sont les 
suivantes : 5, mail du front populaire – 44200 NANTES – 
http://www.consommation.atlantique.org/professionnel
s. Après démarche préalable écrite des consommateurs 
visàvis des Sport & bien-être, le service du Médiateur 
peut-être saisi pour tout litige de consommation dont le 
règlement n’aurait pas abouti.  
 


